COMMUNE DE ST MARCELLIN EN FOREZ

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 04 SEPTEMBRE 2009
Réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Michel BERGER, Maire, le 04 septembre 2009 à 20 heures, le Conseil Municipal a délibéré sur les questions suivantes inscrites à l’ordre du jour.
I- APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 06 JUILLET 2009
Le compte rendu du Conseil Municipal du 06 juillet 2009 est approuvé à l'unanimité des membres présents.
II- DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DES ARTICLES L.2122-22 ET L.2122-23 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises dans le cadre de la délégation accordée au Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 31 mars 2008 : 

1/ Marché conclu avec l'entreprise TPT BERNARD pour la démolition de bâtiments communaux, moyennant la somme de 25.970,00 € H.T.
2/ Commande passée avec l'entreprise Serge DUVERT pour les travaux de plomberie et zinguerie dans les locaux de l'école maternelle (création de deux nouvelles classes), moyennant la somme de 3.582,30 € H.T.

3/ Marché conclu avec le bureau d'étude DECLIC pour la réalisation des missions de maîtrise d'œuvre concernant les travaux sur les réseaux AEP et Assainissement, moyennant la somme de 21.121,36 € T.T.C.
4/ Commande passée avec l'entreprise LOXAM MODULE pour la location de deux sanitaires-wc-douches et de deux vestiaires pendant une période de quatre mois (travaux vestiaires sportifs), moyennant la somme de 4.079,20 € H.T.
5/ Commande passée avec l'entreprise NJ FAÇADE pour la rénovation de la façade de la maison "Mazet", moyennant la somme de 8.022,90 € H.T.
6/ Commande passée avec l'entreprise VEOLIA EAU pour le remplacement de deux pompes d'eau filtrée à la station de potabilisation, moyennant la somme de 3.402,11 € H.T.
7/ Commande passée avec l'entreprise VEOLIA EAU pour le remplacement de deux pompes de refoulement vers le réservoir à la station d'eau potable, moyennant la somme de 5.830,80 € H.T.
8/ Marché conclu avec ARIMA CONSULTANTS pour une assistance dans le cadre de la mise en concurrence des contrats d'assurance, moyennant la somme de 2.900,00 € H.T.
9/ Commande passée avec l’entreprise EGAUD-JARRY pour les travaux de mise aux normes du réseau électrique de l’ancienne mairie, moyennant la somme de 2.220,00 € H.T.
10/ Commande passée avec l’entreprise MEDICCENTRE pour la fourniture d’un défibrillateur, moyennant la somme de 1.589,00 € H.T.
11/ Commande passée avec l’entreprise ALU CONCEPT pour la fourniture de nouveaux panneaux destinés aux affiches de cinéma, moyennant la somme de 2.407,00 € H.T.
12/ Avenant au marché de renouvellement des huisseries à l'école maternelle signé avec l’entreprise Eric VUILLEMAIN pour la fourniture et la pose de 4 fenêtres en bois exotique double vitrage, moyennant la somme de 3.280,00 € H.T.
13/ Commande passée avec la société GEOLIS INGENIERIE pour la réalisation d'une étude de faisabilité pour la création d'une zone artisanale comprenant un plan topographique et un avant-projet, moyennant la somme de 3.750,00 € H.T.
14/ Commande passée avec l'entreprise René CREPET pour la construction d'un mur de soutènement, Allée de Rachasset, moyennant la somme de 13.922,95 € H.T.
15/ Commande passée avec l'entreprise SOUVIGNET pour la fourniture de mobilier scolaire destiné aux deux nouvelles salles de classe, moyennant la somme de 4.665,92 € H.T.
16/ Contrat conclu pour une durée de un an conclu avec la Société GOM PROPRETE pour l'entretien régulier des locaux "Mairie" du Pôle Social, moyennant la somme de 2.428,80 € H.T.
17/ Marché passé avec l'entreprise VEOLIA EAU pour la fourniture et la pose de compteurs d'eau avec tête émettrice, sur la base de 125,00 € H.T. par compteur. 

18/ Renouvellement pour une durée de un an de la convention signée avec l'entreprise VEOLIA EAU pour l'assistance technique à l'usine de dépollution des eaux usées, moyennant la somme de 3.150,00 € H.T.
19/ Commande passée avec la Société EE'A pour la fourniture et la pose de matériel de sonorisation et vidéo projection destiné à la salle multiculturelle, pour un montant de 7.982,10 € T.T.C.

III- SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES GRANGES – DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL
Le Conseil Municipal désigne les 4 représentants titulaires et les 4 représentants suppléants appelés à siéger au Comité Syndical, selon les dispositions du code Général des Collectivités Territoriales.

Délégués titulaires :
· Mme Sylvie GIBERT,
· Mme Floriane CORGIE-MASSON,
· M. Philippe MOUGEOT,
· Mme Dominique ANDALORO.
Délégués suppléants :

· Mme Mireille FERRAND,
· M. Jean-Claude ROBERT,
· Mme Marcelle DJOUHARA,
· M. Guy JANIN.
IV- DESAFFECTATION DE LOGEMENTS DE FONCTIONS A L'ECOLE MATERNELLE – AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la désaffectation des logements de fonction à l'école maternelle, en vue de créer deux classes, et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette opération.

V- CONTRAT D'ACCOMPAGNEMENT DANS L'EMPLOI (C.A.E.) – RECRUTEMENT D'ADJOINTS TECHNIQUES A TEMPS NON COMPLET AFFECTES A L'ENTRETIEN DES LOCAUX ET AU SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de conclure :

· deux contrats CAE sur la base d’une durée de travail de 22 h par semaine en moyenne, pour une période d’un an,
· un contrat CAE sur la base d’une durée de travail de 20 h par semaine en moyenne, pour une période de 6 mois, celui-ci concernant un emploi d’insertion s’adressant à une personne susceptible d’être reconnue en qualité de travailleur handicapé. 

Les personnes retenues seront chargées de l’entretien des locaux, principalement les locaux scolaires, et participeront au service de restauration scolaire. Leur rémunération sera calculée sur la base du 1er échelon de l’emploi d’adjoint technique de 2e classe (équivalent SMIC).

VI- VENTE D'UN BIEN IMMOBILIER RUE VALENTINE
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, approuve la vente à la Société SODIHA de la maison située 17 rue Valentine, cadastrée BE 123, au prix de 22.500 €. La Société envisage de créer un logement très social, de type F3, destiné à loger des ménages inscrits au fichier départemental des demandeurs de logements prioritaires.
VII- FINANCES – DECISION MODIFICATIVE – BUDGET DE LA COMMUNE
Pour permettre la prise en compte en section d’investissement des travaux concernant la création des nouvelles classes, réalisés en régie et mandatés en section de fonctionnement (fournitures et frais de personnel), le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’ouvrir les comptes correspondants pour procéder à l’écriture de transfert vers la section d’investissement. 
Il s’agit d’une opération d’ordre : montant à inscrire en crédit au compte 722 (fonctionnement) et en débit au compte 2313 (investissement).

VIII- REHABILITATION DES STATUES DE L'EGLISE – REALISATION DE SOCLES SECURISES ET TRAVAUX DE SCELLEMENT – DEMANDES DE SUBVENTIONS AUPRES DE LA DRAC ET DU CONSEIL GENERAL
Les travaux de réhabilitation des statues de St Marcellin et de Ste Catherine étant achevés, il convient désormais de les replacer dans l’église. Il est nécessaire de prévoir, à cet effet, une installation sécurisée, estimée à 250 € pour la réalisation des scellements et 3.364 € pour la réalisation des socles sécurisés.
Afin de financer cette opération, le Conseil Municipal décide à l'unanimité de solliciter :

· une subvention de la DRAC et du Conseil Général pour la statue de St Marcellin qui est classée,

· une subvention du Conseil Général pour la statue de Ste Catherine.

Une autorisation de commencer les travaux avant l'attribution des subventions sera également sollicitée.

IX- RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D'ELIMINATION DES DECHETS DE L'EXERCICE 2008
Le Conseil Municipal approuve à la majorité le rapport annuel, dressé au titre de l'année 2008, sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets, comportant le bilan de la compétence "collecte et traitement des ordures ménagères" sur le territoire de la Communauté d'Agglomération Loire Forez.
X- PERSONNEL COMMUNAL – AJUSTEMENTS DE POSTES
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de procéder à des ajustements de poste concernant le personnel titulaire, pour :

· la préparation des repas à la cantine (02h30 supplémentaires par jour), 

· la surveillance dans la cour pendant le temps de midi (01h00 supplémentaire par jour),
· la garderie périscolaire du soir (01h00 supplémentaire par jour).

XI- SONORISATION DE LA SALLE MULTICULTURELLE – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU PAYS DU FOREZ
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de solliciter une subvention auprès du Pays du Forez au titre du Contrat de Développement de Pays Rhône-Alpes des PAYS DU FOREZ : action n° 19 : "Soutenir le développement des équipements culturels", pour l'aide au financement des travaux de sonorisation de la salle multiculturelle, prévus pour un montant de 7.982,10 € TTC.
XII- REHABILITATION EXTERIEURE DE LA MAISON 'MAZET" ET CHANGEMENT DES HUISSERIES – DEMANDES DE SUBVENTIONS AUPRES DU PAYS DU FOREZ ET DU CONSEIL GENERAL
Des travaux de restauration extérieure de la maison "MAZET" sont prévus pour un montant de 14.842,90 € H.T. (Restauration de la façade pour 8.022,90 € H.T., et changement des huisseries pour 6.820,00 € H.T.).
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de solliciter une subvention auprès du Pays du Forez : action n° 5 : "Valoriser le patrimoine bâti du Forez", ainsi qu'auprès du Conseil Général au titre des "travaux de valorisation architecturale", pour l'aide au financement de ces travaux.
XIII- CREATION D'UNE RAMPE D'ACCES HANDICAPES AU NOUVEAU LOCAL DE POLICE MUNICIPALE – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de solliciter une subvention auprès du Conseil Général pour la création de la rampe d'accès handicapés au nouveau local de police municipale, qui permettra d'améliorer l'accessibilité des locaux. Cette subvention est possible à hauteur de 25% sur la ligne "Accessibilité des services existants".
XIV- CONVENTION DE FONCTIONNEMENT VOIRIE AVEC LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION LOIRE FOREZ
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, modifie sa précédente délibération concernant le coût des missions effectuées par la Commune sur les voies déclarées d'intérêt communautaire, et adopte la convention de fonctionnement voirie passée avec le Communauté d'Agglomération Loire Forez qui en résulte, sur la base forfaitaire de 1.000 €.
XV- MODIFICATION DE LA DELEGATION AUX ADJOINTS ET AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX DELEGUES
Le Conseil Municipal prend acte :

· du retrait de la délégation de fonction et de signature dans le domaine de l'Economie, l'Agriculture et le Tourisme à Mme Mireille FERRAND, 7ème Adjointe au Maire, à compter du 4 septembre 2009,

· de la nouvelle délégation attribuée à M. Alain SAUVIGNET dans le domaine de l'Economie, l'Agriculture et le Tourisme, à compter de la même date,
· de la nouvelle délégation attribuée à M. Guy JANIN, dans le domaine des Finances, des Travaux et de la Voirie,
· de la suppression à compter du 4 septembre 2009, de la délégation à Mme Floriane CORGIE-MASSON, sa mission relative au domaine de l'Enfance étant terminée,

· de l'attribution à compter de la même date, d'une délégation à M. Philippe MOUGEOT pour assurer une mission dans le domaine de la "Communication et de l'Information" consistant en la rénovation et l'évolution du site Internet de la Commune.
Le Conseil Municipal approuve à la majorité la suppression du poste de 7ème Adjoint, le nombre d'Adjoints passant de 8 à 7.

Afin de tenir compte de ces modifications, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la modification du tableau récapitulatif des indemnités allouées aux membres du Conseil Municipal.

XVI- QUESTIONS DIVERSES 

1/ AVENANT A LA CONVENTION D'ADHESION AU SERVICE DEPARTEMENTAL DE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE DU DEPARTEMENT DE LA LOIRE, DEVENANT LE POLE SANTE AU TRAVAIL CREE AU SEIN DU C.D.G. 42
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité l'avenant à la convention ayant pour objet la transformation du service départemental de médecine professionnelle et préventive du département de la Loire créé au sein du CDG42, en Pôle Santé au Travail. Ce service prendra en charge la surveillance médicale et préventive des agents communaux.
2/ ADHESION DE LA VILLE DE ST ETIENNE AU SIEL
Le Conseil Municipal approuve à la majorité l'adhésion de la Ville de St Etienne au Syndicat Intercommunal d'Energies du département de la Loire.

3/ DEMANDE D'ACQUISITION D'UN DELAISSE DE VOIRIE – SECTEUR DE GREZIEUX
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité le principe de la vente d'une partie (environ 80 à 100 m²) d'un délaissé de voirie jouxtant une propriété dans le hameau de Grézieux.
4/ PRINCIPE DE CONVENTION AVEC LA MEDIATHEQUE DEPARTEMENTALE
Le Conseil Municipal donne son accord de principe sur la signature d'une convention à conclure avec la Médiathèque Départementale de la Loire, en vue d'obtenir des subventions notamment pour le financement de l'extension du réseau informatique à la bibliothèque municipale.
PROCHAINE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Le VENDREDI 02 OCTOBRE 2009 à 20 H 00 en Salle Polyvalente.
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